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Réparation du préjudice
causé par la contrefaçon 
de brevet d’invention
au Tribunal de grande instance de Paris
Données chiffrées 2000 - 2007

Intervention de Pierre Véron au colloque organisé par 
la 3e chambre du Tribunal de Grande Instance 
et l’Ordre des Avocats à la Cour de Paris
le 1er octobre 2008

Cette étude statistique a porté sur les jugements rendus par le 
Tribunal de grande instance de Paris en matière de contrefaçon de 
brevets d’invention, du 1er janvier 2000 au 31 décembre 2007 (dans 
certains cas, sur la période 1990-2007).

Elle couvre les jugements ordonnant une expertise et allouant une 
provision, les jugements allouant des dommages-intérêts sans 
expertise, et les jugements statuant sur le montant des dommages-
intérêts au vu d’un rapport d’expertise.

La collecte et le traitement statistique sont l’œuvre de Chantal 
Nouvellet, juriste-documentaliste, et de Céline Ruste, juriste-
économiste, Véron & Associés.
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20 jugements, par an,
allouent des dommages-intérêts 
pour contrefaçon de brevet
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Nombre de jugements statuant sur le préjudice

En moyenne, sur la période 1990-2007, le Tribunal de grande instance de 
Paris a rendu, chaque année, une vingtaine de décisions sur le préjudice de 
contrefaçon de brevets.

Au cours de la période 1990-2000, le nombre de décisions statuant sur le 
préjudice était relativement stable avec près de 23 décisions rendues 
chaque année, l’année 1991 constituant l’année record avec 30 décisions.

Les années 2002 à 2005 ont été les moins fructueuses avec entre 12 et 19 
décisions rendues.

Les années 2006 et 2007 renouent avec les données antérieures, avec 
respectivement 23 et 24 décisions statuant provisoirement ou 
définitivement sur un préjudice de contrefaçon de brevet.
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Le tribunal a ordonné une expertise 
sur le préjudice dans 55 % des cas
(pourcentage en diminution)

NB: depuis 2005, le tribunal a rendu 3 jugements ordonnant, au lieu d’une expertise,
la production par le défendeur de ses documents comptables
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Cet histogramme distingue, parmi les jugements statuant sur le préjudice, 

la part des jugements ordonnant une expertise judiciaire et allouant 
au breveté une provision à valoir sur le montant définitif des dommages-
intérêts,

de celle des jugements statuant sans expertise, dans lesquels le
tribunal alloue un montant forfaitaire de dommages-intérêts. 

En moyenne, sur la période 2000-2007, le tribunal a ordonné une expertise 
un peu plus d’une fois sur deux ; cependant, la tendance est nettement à
la baisse car 82% des décisions statuant sur le préjudice ordonnaient une 
expertise en 2000, contre 38% en 2007.

Le tribunal tend, de plus en plus, à estimer le préjudice subi par le breveté, 
sans recourir à l’expertise, lorsqu’il considère détenir les éléments 
suffisants pour chiffrer le préjudice ; trois décisions ont été rendues depuis 
2005 dans lesquelles le juge a ordonné la production par le défendeur de 
pièces comptables, en lieu et place d’une expertise.
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L’affaire se termine 
en cours d’expertise sur le préjudice
dans 80 % des cas
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Cet histogramme met en regard, année par année* :

le nombre de jugements ordonnant une expertise et allouant une 
provision 

avec le nombre de jugements statuant après expertise.

Ainsi, dans 80% des cas, les affaires dans lesquelles une expertise 
judiciaire a été ordonnée se termine avant que le tribunal ait définitivement 
statué sur le préjudice.

La raison la plus fréquente est que, au vu du travail de l’expert, les parties 
ont trouvé un accord amiable en cours d’expertise ou sur la base du 
rapport.

* Il existe un décalage dans le temps, égal à la durée de l’expertise, entre 
le jugement ordonnant l’expertise et le jugement qui, dans la même 
affaire, statue après expertise : on peut estimer ce décalage à un an ou 
deux, durée moyenne d’une expertise. En d’autres termes, il serait plus 
exact de compter individuellement les affaires dans lesquelles le tribunal a 
ordonné une expertise et qui n’ont pas fait l’objet d’un jugement au fond, 
mais ce travail est complexe. La méthode retenue, en négligeant le 
décalage d’un an ou deux, fournit cependant une approximation réaliste.
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Le montant moyen
des dommages intérêts alloués est de 
180 000 €

28 316 062 €   

Nombre de jugements

Moyenne

Total des dommages-intérêts 
alloués de 2000 à 2007

179 216 €     

158

Ont été comptabilisés :

les dommages-intérêts alloués à titre de provision, une expertise étant 
ordonnée pour le surplus

les dommages-intérêts alloués forfaitairement, sans expertise

les dommages-intérêts alloués définitivement, au vu d’un rapport 
d’expertise

Les sommes allouées au titre de l’article 700 du code de procédure civile ne 
sont pas appréhendées dans ce calcul.

Le montant moyen des dommages-intérêts ainsi alloués par 158 jugements 
est de 180 000 €.

Mais cette moyenne ne rend pas compte de la réalité des montants 
quotidiens, car elle est tirée vers le haut par quelques décisions 
exceptionnelles.

C’est pourquoi la médiane est présentée, page suivante.
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Le montant médian des dommages intérêts alloués 
est de 35 000 €

(médiane : autant de valeurs au dessous qu’au dessus)
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Le montant médian des dommages-intérêts correspond au montant central 
alloué (autant de valeurs au dessus qu’au dessous).

Lorsque les valeurs sont très dispersées (comme c’est le cas ici, où un 
jugement a accordé 10 000 000 €, tandis que des dizaines de jugement 
accordent moins de 50 000 €), le montant médian donne une image plus 
juste de la réalité.

Sur la période 2000-2007, le montant médian est de 35 000 €.
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Palmarès : les 10 plus grosses provisions allouées 
par le tribunal depuis 1990

Date Parties
Total DI 

(hors article 700)

09/02/07 Ethypharm / Laboratoires Fournier 10 000 000 €           

29/06/04 Technogenia / Martec, Ateliers Joseph Mary, BMI 2 000 000 €             

06/06/07 Rotanotice / M.Y. Healthcare France 500 000 €                

09/10/01 Citec Environnement / K.A France, Ssi Schaeffer 304 899 €                

16/11/94 L'Oréal / Estée Lauder, Estée Lauder Sogel et Estée Lauder NV 304 898 €                

07/07/95 Peaudouce  / Celatose, Theeten, Martin et Loeuille 304 898 €                

09/10/01 Sara Le/ DE NV, Sara Lee/De France / La Johnson Francaise 250 000 €                

13/03/96 Guillot Electrique / FTSA 228 674 €                

28/03/00 Glaxo Operation Uk Limited / Laboratoire Flavelab 228 674 €                

11/03/05 Valois / Rexam Dispensing System Anciennement Sofab 200 000 €                

05/10/05 Zodiac Pool Care  / Arch Water Products  Tematech, Aquaproducts 200 000 €                

01/12/05 Giora, Recherche Et Developpement Concept Acoustique, Soproci / Socarel, Bec 200 000 €                

26/09/07 Mutzel / Institut Pasteur, Philippe Marliere, Didier Fondeur, Evologic 200 000 €                

03/10/07 Treves / Visteon Systemes Interieurs 200 000 €                

Ce tableau présente le palmarès des plus grosses provisions allouées par le 
Tribunal de grande instance de Paris depuis 1990.

Deux affaires ont franchi la barre du million d’euros :

le record appartient à la société Ethypharm qui a obtenu une provision de 
10 000 000 € en 2007, dans une affaire l’opposant aux Laboratoires 
Fournier

la société Technogenia a obtenu une provision de 2 000 000 € au titre de 
la contrefaçon de son brevet par les sociétés Martec, Ateliers Joseph Mary 
et BMI

Depuis la début des années 2000, le montant des provisions allouées est 
plus conséquent : parmi les 15 décisions ayant alloué une provision 
supérieur à 200 000 €, 11 ont été rendues ces huit dernières années.
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Palmarès : les plus grosses indemnités allouées par le 
tribunal depuis 1990 ?
(provisions exclues)

Date Parties
Total DI 

(hors article 700)

04/03/94 Ciba Geigy Rhône Poulenc Agrochimie / Interphyto, Laureau et Chavanne de Dalmassy 6 148 848 €             

14/09/07 Philips Electronics / Manufacturing Advanced Media Europe 2 000 000 €             

14/05/03 Dentsply Research & Development Corporation,/ Electro Medical Systems 1 256 178 €             

29/06/95 Prodel Jacques et Société Prodel / Renault Automation 1 036 653 €             

09/11/04 Schneider Electric Industries / Wenzhou Fly-Dragon Electric 1 000 000 €             

26/06/96 Van Der Lely NV et Lely Industries / Macchine Agricole Remac Srl 990 919 €                

12/09/07 SEB Sa, SEB Sas / De Longhi 989 858 €                

30/03/99 Isover Saint-Gobain / Fibraver et Tictor 722 884 €                

08/03/06 Citec Environnement / K.A. France, Ssi Schaeffer 693 653 €                

13/09/95 Van Der Lely NV et Lely Industries / Quivogne 584 974 €                

26/10/95 Doublet / Altrad Développement et Select Etem 561 163 €                

03/03/95 Thomann (Chantal) / Thomann (Bernard) 550 036 €                

10/07/02 Sedac-Mecobel / J.P. Gruhier SA, Styling 517 036 €                

Ce tableau présente le palmarès des plus grosses indemnités allouées par 
le Tribunal de grande instance de Paris depuis 1990, hors provision et hors 
article 700 CPC.

Le record reste celui enregistré en 1994 dans l’affaire Ciba contre 
Interphyto avec une indemnité de plus de 6 000 000 € allouée (soit 
40 000 000 F à l’époque).

La barre du million d’euros n’a été dépassé qu’à trois reprises depuis 2000.
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US hit parade : largest damages since 2005

Les indemnités allouées aux Etats-Unis* restent considérablement plus 
élevées qu’en France puisqu’elles dépassent fréquemment 100 000 000 $ 
(soit environ 75 000 000 €), soit plus de 12 fois la plus forte indemnité
jamais allouée par le Tribunal de grande instance de Paris.

Cette disproportion s’explique d’abord et avant tout par la différence 
d’échelle ; le marché américain compte plus de 300 000 000 
consommateurs, tandis que le marché français n’en compte que 
60 000 000 ; le facteur d’échelle des masses contrefaisantes est donc 
généralement de l’ordre de de 5 à 1.

En outre, beaucoup de procès devant les tribunaux américains portent, en 
fait, sur la production mondiale des produits concernés (lorsque les 
produits sont fabriqués aux USA, cette fabrication constitue une 
contrefaçon du brevet américain où que les produits soient ensuite 
distribués dans le monde).

Les règles de droit différentes, qui permettent l’allocation de dommages-
intérêts punitifs ne sont pas fréquemment appliquées et n’expliquent pas la 
disproportion entre les chiffres français et les chiffres américains.

* Source: Patent Litigation Trends In Damages Awards, Success Rates And 
Time-To-Trial, Aron Levko and Vincent Torres, les Nouvelles 2008.09
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Médiane des dommages-intérêts alloués
par les tribunaux U.S. depuis 1995

Pour mémoire, le montant médian alloué par le Tribunal de grande instance 
de Paris de 2001 à 2007 est de 39 000 €, comparé aux 3 800 000 $ alloués 
par les juridictions américaines.
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L’article 700 
du Code de procédure civile

Le montant moyen (2000-2007) alloué au titre 
de l’article 700 du Code de procédure civile, en 
cas de condamnation pour contrefaçon de 
brevet est de 

10 892 €

Le montant médian est de 

7 611 €
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Palmarès article 700 : les plus grosses sommes 
allouées par le tribunal ?

Date Parties Article 700

29/06/04 Technogenia / Martec, Ateliers Joseph Mary, BMI 150 000 €    

08/03/06 Citec Environnement / K.A. France, Ssi Schaeffer 75 000 €      

09/02/07 Ethypharm / Laboratoires Fournier 50 000 €      

04/03/94 Ciba Geigy Rhône Poulenc Agrochimie / Interphyto, Laureau et Chavanne de Dalmassy 45 735 €      

09/11/04 Breda,  Cuypers, Lieberherr Associates / International Dental Research  Ateliers Laumonier 44 000 €      

01/10/04 Seïko Epson Corporation / Armor 40 000 €      

06/04/04 Marcel Arteon / Deha Ankersysteme GmbH & Co. KG, Deha France 30 000 €      

09/11/04 Schneider Electric Industries / Wenzhou Fly-Dragon Electric 30 000 €      

14/02/07 Multivac France/ Serop Concept, Herta 30 000 €      

06/06/07 Rotanotice / M.Y. Healthcare France 30 000 €      

03/10/07 Treves / Visteon Systemes Interieurs 30 000 €      

05/12/07 DeLonghi SPA / Wineurope, CAMIF Particuliers, Zhejiang Sanhe 30 000 €      

Le palmarès des plus grosses sommes allouées par le tribunal au titre de 
l’article 700 depuis 1990 démontre que les juges ont modifié à la hausse 
leur appréciation au cours de ces dernières années : parmi les 12 
premières affaires, une seule est antérieure à l’année 2000.
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Évolution 1990-2000 du montant médian
alloué au titre de l’article 700
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La tendance haussière du montant médian alloué au titre de l’article 700 
par le Tribunal de grande instance de Paris amorcée en 2000, se confirme 
ces dernières années, puisqu’il avoisine les 10 000 € depuis 2004 ; il a 
même doublé en 2007 pour atteindre 20 000 €.
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1, rue Volney
75002 Paris
Tel. +33 (0)1 47 03 62 62
Fax  +33 (0)1 47 03 62 69
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69006 Lyon
Tel. +33 (0)4 72 69 39 39
Fax  +33 (0)4 72 69 39 49

www.veron.com


